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RÉSUMÉ 

La Loi sur les langues officielles (LLO) a pour objectif d’assurer le respect du 
français et de l’anglais à titre de langues officielles du Canada. Par l’entremise de 
cette loi, des règlements et des politiques en vigueur, les institutions fédérales sont 
guidées par un certain nombre de principes fondamentaux qui les aident à assurer 
l’égalité de statut et d’usage de ces deux langues, tant dans leur fonctionnement 
interne, qu’avec leurs employés et à l’égard du public. 

La LLO énonce le droit du public de communiquer avec les institutions fédérales et 
d’être servi par elles dans la langue officielle de son choix. C’est au sujet du secteur 
des services au public que le commissaire aux langues officielles reçoit le plus grand 
nombre de plaintes année après année. Le nombre de ces plaintes connaît une hausse 
depuis 2014-2015. Cela tient notamment au fait que les institutions fédérales ne sont 
pas bien au courant de leurs obligations en la matière ou qu’elles n’en tiennent pas 
compte adéquatement dans tous les contextes, y compris l’univers numérique. L’offre 
active de services dans les deux langues officielles, l’offre de services bilingues aux 
voyageurs et l’offre de services bilingues par les tiers pour le compte des institutions 
fédérales font partie des défis à relever. 

En 2019, le gouvernement fédéral a apporté des changements aux critères qui guident 
l’offre de services à la population dans les deux langues officielles. Il a révisé son cadre 
réglementaire afin que les services offerts au public soient conformes à ce que dicte la 
LLO. D’ici 2027, un plus grand nombre de Canadiens et de Canadiennes auront la 
possibilité d’obtenir des services dans la langue officielle de leur choix auprès des 
institutions fédérales. De plus, en 2023, la LLO a fait l’objet de modifications 
importantes pour l’adapter aux réalités technologiques, sociodémographiques 
et juridiques de notre époque. Ces modifications couvrent certains aspects des 
communications et des services offerts au public en français et en anglais. 

La LLO énonce par ailleurs le droit des employés des institutions fédérales de 
travailler dans la langue officielle de leur choix. Ce droit s’applique seulement dans 
les régions désignées bilingues aux fins de la langue de travail. Depuis 2014-2015, il 
fait lui aussi l’objet d’un nombre grandissant de plaintes auprès du commissaire aux 
langues officielles. Des initiatives qui ont vu le jour en 2017 montrent que la culture 
de la dualité linguistique en milieu de travail n’est pas encore pleinement implantée. 
Le français demeure sous-utilisé tant pour les interactions avec les superviseurs et la 
rédaction de documents que pour la tenue de réunions. Des mesures ont été mises en 
œuvre pour accroître les responsabilités des gestionnaires et assurer une meilleure 
surveillance. Les modifications législatives de 2023 ont aussi clarifié certains aspects 
du droit de travailler en français et en anglais dans les institutions fédérales. 
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La LLO énonce en outre l’engagement du gouvernement à donner aux Canadiens et 
aux Canadiennes d’expression française ainsi qu’à ceux et celles d’expression 
anglaise des chances égales d’emploi et d’avancement au sein des institutions 
fédérales. Elle prévoit aussi des exigences linguistiques dans le cadre d’un processus 
de dotation en personnel. Le nombre de plaintes liées à cet enjeu est légèrement plus 
élevé qu’en 2014-2015, après avoir connu une fluctuation importante au cours de la 
période, forçant le gouvernement fédéral à prendre des mesures pour renverser la 
tendance. Le commissaire aux langues officielles a toutefois constaté que les progrès 
en la matière se font attendre. De manière générale, les attentes à l’égard de la gestion 
des langues officielles sont grandes et les modifications législatives de 2023 apportent 
de l’espoir pour les années à venir. 

En dépit des progrès réalisés dans le domaine, les deux langues officielles n’occupent 
toujours pas une place égale dans la fonction publique fédérale. Les situations 
d’urgence ou de crise, comme la pandémie de COVID-19, l’usage grandissant des 
technologies en milieu de travail et l’émergence de l’intelligence artificielle mettent 
en lumière les défis que doivent surmonter les institutions fédérales pour respecter 
leurs obligations linguistiques. La modernisation de la LLO a été l’occasion de 
renforcer les obligations existantes et de préciser les responsabilités des joueurs clés. 
La présente Étude de la Colline fait état des enjeux les plus récents en la matière et 
attire l’attention sur ceux à surveiller au cours des prochaines années.
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LES LANGUES OFFICIELLES  
DANS LA FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE 

1 INTRODUCTION 

La présente Étude de la Colline décrit les principes fondamentaux qui guident 
le respect des langues officielles dans la fonction publique fédérale, explique les 
responsabilités des différents joueurs clés en la matière et aborde un certain nombre 
d’enjeux qui ont récemment fait l’objet de débats sur le statut du français et de 
l’anglais au sein des ministères, organismes, agences et sociétés d’État visés par 
la Loi sur les langues officielles (LLO) 1. Elle traite des modifications apportées à 
la LLO par l’entremise du projet de loi C-13, Loi modifiant la Loi sur les langues 
officielles, édictant la Loi sur l’usage du français au sein des entreprises privées de 
compétence fédérale et apportant des modifications connexes à d’autres lois, qui a 
reçu la sanction royale le 20 juin 2023 2. 

Il n’y est toutefois pas question du nouveau régime linguistique applicable au secteur 
privé de compétence fédérale, qui fait l’objet d’une loi distincte : la Loi sur l’usage 
du français au sein des entreprises privées de compétence fédérale 3. De plus, bien 
que la LLO reconnaisse désormais l’importance de travailler à la réappropriation, 
à la revitalisation et au renforcement des langues autochtones, la présente Étude de 
la Colline ne traite pas des efforts récents pour favoriser la reconnaissance des droits 
linguistiques des employés fédéraux autochtones 4. 

2 PRINCIPES FONDAMENTAUX 

La LLO énonce trois grands principes relativement au respect des langues officielles 
dans la fonction publique fédérale : 

• le droit du public de communiquer avec les institutions fédérales et d’être servi 
par celles-ci dans la langue officielle de son choix sous certaines conditions; 

• le droit des employés des institutions fédérales de travailler dans la langue 
officielle de leur choix dans certains lieux; 

• l’engagement du gouvernement à donner aux Canadiens d’expression française 
et à ceux d’expression anglaise des chances égales d’emploi et d’avancement 
dans les institutions fédérales. 

Au fil des ans, le gouvernement fédéral a mis en œuvre diverses politiques pour 
assurer l’application de ces principes au sein des institutions fédérales. 
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2.1 COMMUNICATIONS AVEC LE PUBLIC ET PRESTATION DES SERVICES 

Le premier principe concerne le droit du public de communiquer avec les institutions 
fédérales et d’être servi par celles-ci dans la langue officielle de son choix. Ce droit 
est inscrit à l’article 20 de la Charte canadienne des droits et libertés 5 et dans la 
partie IV de la LLO. Il suppose que c’est l’État qui doit s’adapter aux besoins 
linguistiques de la population, et non le contraire. C’est ce que nous appelons 
le bilinguisme institutionnel. 

Tous les bureaux des institutions fédérales ne sont pas tenus d’offrir des services dans 
les deux langues officielles. Les services sont offerts dans les deux langues lorsque 
l’emploi du français et de l’anglais : 

• fait l’objet d’une demande importante 6;  

• se justifie par la vocation du bureau 7. 

Le Règlement sur les langues officielles – communications avec le public et 
prestation des services (Règlement sur les langues officielles) 8 énonce les critères 
qui permettent de dresser la liste des bureaux et des points de services devant offrir 
des services bilingues, notamment : 

• le siège ou l’administration centrale des institutions fédérales; 

• les bureaux situés dans la région de la capitale nationale; 

• les bureaux d’une institution tenue de rendre compte au Parlement 9; 

• les bureaux situés là où il y a une demande importante, selon des règles 
démographiques et des règles particulières préétablies; 

• les bureaux dont la vocation justifie l’offre de services bilingues, pour des raisons 
de santé ou de sécurité du public, par exemple; 

• les bureaux offrant des services aux voyageurs; 

• les tiers offrant des services au public pour le compte des institutions fédérales. 

Les bureaux et les points de services visés par le Règlement sur les langues officielles 
doivent offrir activement leurs services dans les deux langues et en informer le public 
au moyen d’une signalisation appropriée, d’un avis ou de toute autre documentation 
pertinente. Les communications avec le public doivent se faire au moyen de médias 
qui assureront une diffusion efficace de l’information auprès de la clientèle 
linguistique visée. Les modifications législatives de 2023 ont précisé que ces 
obligations s’appliquent à toute forme de communication, de publication ou de 
service offert, que ce soit à l’oral, à l’écrit, par voie électronique, virtuelle ou autre. 
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Tous les 10 ans, le gouvernement fédéral procède à une révision de l’application du 
Règlement sur les langues officielles en vue de déterminer les endroits où il y a 
obligation de fournir des services dans les deux langues officielles, conformément au 
critère de la demande importante. Elle se fonde sur les données sur les langues 
officielles tirées du recensement de la population et sur le volume des services offerts 
à la population. Un exercice de révision de l’application du Règlement sur les langues 
officielles est en cours et doit se terminer en 2027 10. Cet exercice tient également 
compte des révisions réglementaires effectuées en 2019 en vue d’offrir un plus large 
éventail de services bilingues à la population canadienne 11. 

Les institutions fédérales sont appelées à suivre les étapes suivantes et à se conformer 
à la Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles – 
communications avec le public et prestation des services 12 : 

• premièrement, dès 2019, les institutions fédérales ont dû consulter les 
communautés de langue officielle en situation minoritaire au sujet de 
l’emplacement des bureaux bilingues 13; 

• deuxièmement, en 2020, soit un an après l’enregistrement du Règlement sur les 
langues officielles, les gares, aéroports, ambassades et consulats ont dû appliquer 
les modifications qui les concernaient 14; 

• troisièmement, entre 2022 et 2024, les bureaux fédéraux ont dû mettre en œuvre 
les modifications touchant à la nouvelle méthode de calcul de la demande 
importante, au critère de vitalité de la communauté environnante et à la liste 
élargie des services clés d’après les données du Recensement de 2021 15; 

• quatrièmement, depuis 2023, les institutions fédérales doivent protéger la 
désignation bilingue des bureaux dans les cas où la population de langue 
officielle minoritaire est demeurée stable ou a augmenté, même si elle a 
diminué en proportion par rapport à l’ensemble de la population 16; 

• cinquièmement, entre 2023 et 2027, les institutions fédérales doivent revoir la 
désignation linguistique de leurs bureaux selon les exigences de la directive et 
mettre en œuvre les nouvelles obligations. 

Les services offerts au public par vidéoconférence sont désormais couverts par 
le nouveau Règlement sur les langues officielles, un concept renforcé par les 
modifications apportées à la LLO en 2023. Tout comme c’est le cas pour la LLO 
récemment modifiée, le gouvernement fédéral devra examiner le contenu du 
Règlement sur les langues officielles et son application tous les 10 ans, et en faire 
rapport au Parlement 17. Selon les estimations fournies par le Secrétariat du Conseil 
du Trésor du Canada (SCT), quelque 700 bureaux fédéraux seraient nouvellement 
désignés bilingues grâce à ces modifications réglementaires 18. 
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2.2 LANGUE DE TRAVAIL 

Le deuxième principe concerne le droit des employés des institutions fédérales de 
travailler dans la langue officielle de leur choix. Ce droit est inscrit dans la partie V 
de la LLO. Il s’applique aux régions désignées bilingues, notamment la région de 
la capitale nationale, certaines parties du nord et de l’est de l’Ontario, la région de 
Montréal et certaines parties des Cantons-de-l’Est, de la Gaspésie et de l’ouest du 
Québec ainsi que le Nouveau-Brunswick, comme le montre la figure 1. 

Figure 1 – Les régions bilingues du Canada aux fins de la langue de travail,  
de 1977 à aujourd’hui 

 

Sources : Carte produite par la Bibliothèque du Parlement en 2023 à partir de données tirées de Bibliothèque 
de l’Université de Toronto, 1971 Census: Geospatial data and maps; et de Gouvernement du 
Canada, Liste des régions bilingues du Canada aux fins de la langue de travail. Logiciel utilisé : 
Esri, ArcGIS Pro, version 3.1.2. Contient de l’information visée par la Licence du gouvernement 
ouvert – Canada et Licence ouverte de Statistique Canada. 

https://mdl.library.utoronto.ca/collections/numeric-data/census-canada/1971/maps
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/liste-regions-bilingues-canada-fins-langue-travail.html
http://ouvert.canada.ca/fr/licence-du-gouvernement-ouvert-canada
http://ouvert.canada.ca/fr/licence-du-gouvernement-ouvert-canada
http://www.statcan.gc.ca/fra/reference/licence
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Les institutions fédérales doivent favoriser un milieu de travail propice à l’usage des 
deux langues officielles dans les régions désignées bilingues. Cela suppose que la 
haute direction communique efficacement dans les deux langues officielles avec les 
employés de l’institution et qu’elle exerce un leadership pour créer un milieu de 
travail bilingue. D’ailleurs, les modifications législatives de 2023 ont précisé les 
responsabilités des gestionnaires et des superviseurs à cet égard. 

L’usage du français et de l’anglais doit être encouragé au cours des réunions. 
Les employés de la fonction publique travaillant dans ces régions utilisent la 
langue de leur choix pour : 

• communiquer avec leurs superviseurs, sans égard à l’identification linguistique 
de leur poste; 

• travailler avec des systèmes informatiques et des instruments de travail d’usage 
courant et généralisé; 

• obtenir des services centraux (p. ex. finance, administration, etc.) et personnels 
(p. ex. santé, rémunération, etc.); 

• obtenir de la formation et du perfectionnement professionnel. 

La fonction publique fédérale désigne un certain pourcentage de ses postes bilingues 
en tenant compte des obligations relatives au service au public et à la langue de travail. 
En cas d’incompatibilité entre les dispositions sur la langue de travail (partie V de la 
LLO) et celles sur le service au public (partie IV de la LLO), ces dernières priment 19. 
Cela dit, les employés bilingues travaillant dans les régions désignées bilingues ont 
le droit d’être outillés dans le cadre de leur travail pour pouvoir offrir des services 
de qualité au public dans les deux langues officielles 20. Les employés de la fonction 
publique ne doivent pas tous être bilingues. Le profil linguistique des postes bilingues 
est établi selon les fonctions et les responsabilités du poste. Les employés qui 
occupent un poste bilingue et qui, à la lumière des résultats obtenus à l’Évaluation 
de langue seconde, satisfont aux exigences de leur poste sont admissibles à la 
prime au bilinguisme 21. 

Postes et employés bilingues 

Selon les données de 2023, 41 % des postes de la fonction publique 
étaient désignés bilingues, tandis que le bassin d’employés bilingues 
atteignait 38 %. Les plus fortes concentrations de postes bilingues se 
trouvaient dans la région de la capitale nationale (62 %), au Québec 
(67 %) et au Nouveau-Brunswick (53 %). Au total, 95 % des titulaires de 
postes bilingues répondaient aux exigences linguistiques de leur poste.  
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Contrairement aux précisions apportées quant aux modes de communication, de 
publication ou de service couverts par la LLO, les modifications législatives de 2023 
n’ont pas précisé si les obligations relatives à la langue de travail s’appliquent à 
la fois en mode présentiel, hybride ou virtuel. Depuis la pandémie de COVID-19, 
ces deux derniers modes de travail se sont généralisés au sein de la 
fonction publique fédérale. 

Aucun règlement n’encadre les principes d’application de la partie V de la LLO. 

2.3 PARTICIPATION ÉQUITABLE DES CANADIENS D’EXPRESSION FRANÇAISE  
ET DE CEUX D’EXPRESSION ANGLAISE 

Le troisième principe concerne l’engagement du gouvernement à donner aux 
Canadiens d’expression française et à ceux d’expression anglaise des chances égales 
d’emploi et d’avancement dans les institutions fédérales. Cet engagement est inscrit 
dans la partie VI de la LLO. La fonction publique doit refléter la présence des 
collectivités francophone et anglophone dans l’ensemble de la population. Le taux 
de participation des deux groupes linguistiques varie selon le mandat de l’institution, 
le public à servir, l’endroit où se situent les bureaux et les catégories d’emploi. Selon 
les principes énoncés à l’article 39 de la LLO, les institutions fédérales ne peuvent 
ni favoriser l’embauche de représentants d’un groupe linguistique en particulier ni 
porter atteinte au principe du mérite en matière de dotation du personnel. 

Représentation des groupes linguistiques 

Le taux de participation des deux groupes linguistiques dans l’ensemble 
des organismes assujettis à la Loi sur les langues officielles est demeuré 
stable au fil des ans. En 2023, 75 % des employés étaient anglophones et 
25 % étaient francophones. Selon les données du Recensement de 2021, 
le français était la première langue officielle parlée de 22 % des 
Canadiens, tandis que l’anglais était la première langue officielle parlée 
de 76 % des Canadiens. La population restante ne pouvait soutenir une 
conversation ni en français ni en anglais. 

Aucun règlement n’encadre les principes d’application de la partie VI de la LLO. 

3 RESPONSABILITÉS, APPLICATION DES POLITIQUES,  
PLAINTES ET RECOURS JUDICIAIRES 

Le président du Conseil du Trésor met en œuvre et surveille l’application des 
parties IV, V et VI de la LLO. Il fait rapport annuellement au Parlement sur les 
réalisations des institutions fédérales en matière de langues officielles 22. En 2023, ses 
responsabilités ont été renforcées et élargies. En plus de ses pouvoirs relatifs au respect 
des langues officielles dans la fonction publique fédérale, le président du Conseil du 
Trésor est désormais responsable d’établir les principes d’application touchant à la 
mise en œuvre des mesures positives et des accords avec les gouvernements provinciaux 
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et territoriaux (partie VII de la LLO). Il est également chargé d’assumer un rôle de 
premier plan pour la mise en œuvre et la coordination générale de la LLO et doit 
appuyer le ministre du Patrimoine canadien dans l’exercice de ses responsabilités. 

Au fil des ans, le gouvernement fédéral a adopté diverses politiques et lignes 
directrices pour assurer l’application des trois principes énoncés dans la LLO. 
L’actuel ensemble de politiques en matière de langues officielles est entré en vigueur 
le 19 novembre 2012 23. Il a entraîné l’adoption de la Politique sur les langues 
officielles et de trois directives afin d’aider les institutions concernées à mettre 
en œuvre cette dernière : 

• la Directive sur les langues officielles pour la gestion des personnes; 

• la Directive sur les langues officielles pour les communications et services; 

• la Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles – 
communications avec le public et prestation des services. 

Toutes les institutions fédérales sont assujetties à la politique et à ses trois directives, 
à l’exception du Sénat, de la Chambre des communes, de la Bibliothèque du Parlement, 
du Bureau du conseiller sénatorial en éthique, du Commissariat aux conflits d’intérêts 
et à l’éthique, du Service de protection parlementaire et du Bureau du directeur 
parlementaire du budget 24. 

En 2021, le gouvernement fédéral s’est engagé à revoir et instaurer de nouveaux 
instruments de politiques dans la foulée des mesures législatives nouvellement 
adoptées 25. Il a également annoncé des investissements dans des partenariats visant 
le renforcement de la partie VII de la LLO afin d’aider les institutions fédérales à 
s’acquitter de leurs responsabilités en vertu de cette partie, sous la responsabilité 
respective du SCT et de Patrimoine canadien 26. 

Les postes désignés bilingues doivent être dotés par des personnes qui satisfont aux 
exigences linguistiques de ces postes. Depuis mars 2007, cette obligation s’applique 
également aux postes des niveaux EX-02 à EX-05. Depuis juin 2023, la LLO précise 
que les titulaires de postes de gestion et de supervision doivent être aptes à 
communiquer avec leurs employés dans la langue officielle de leur choix, sans égard 
à l’identification linguistique des postes de ces derniers 27. De plus, la LLO n’exige 
pas la maîtrise des deux langues officielles par les sous-ministres et les sous-ministres 
délégués, mais elle leur impose désormais de suivre une formation linguistique au 
moment de leur nomination 28.  
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Des exceptions peuvent être faites en vertu du Décret d’exemption concernant les 
langues officielles dans la fonction publique 29, aux termes duquel une personne 
déclare par écrit qu’elle : 

• s’engage à tenter d’acquérir dans les deux ans suivant sa nomination, au moyen 
de la formation linguistique dispensée aux frais de l’État, le niveau de compétence 
dans les langues officielles requis pour un poste bilingue; 

• consent à être nommée ou mutée à un poste dont le niveau et le traitement 
sont semblables, dans le cas où elle n’aurait pas acquis, à la fin de la période 
de deux ans, le niveau de compétence dans les langues officielles requis pour 
le poste bilingue. 

De plus, la formation linguistique est envisagée comme un outil de perfectionnement 
professionnel et de progression de carrière accessible à l’ensemble des employés de la 
fonction publique. En 2021, le gouvernement fédéral s’est d’ailleurs engagé à élaborer 
un nouveau cadre de formation en langue seconde pour la fonction publique adapté 
aux caractéristiques et aux réalités des apprenants 30. Les Lignes directrices sur la 
formation en seconde langue officielle ont été publiées en 2024 31. 

C’est le Bureau du dirigeant principal des ressources humaines du SCT qui 
coordonne le Programme des langues officielles dans les institutions fédérales 
assujetties aux parties IV, V et VI de la LLO. Ces dernières années, un grand nombre 
de responsabilités à l’égard de la gestion des langues officielles (p. ex. la formation 
linguistique, la dotation) avaient été déléguées aux administrateurs généraux 
des institutions fédérales, mais ce pouvoir de délégation a été abrogé par les 
modifications législatives de 2023 32. 

L’évaluation de la conformité des institutions fédérales aux exigences concernant le 
respect des langues officielles dans la fonction publique fédérale se fait de différentes 
façons, notamment par le truchement : 

• du rapport annuel sur les langues officielles du SCT 33; 

• des bilans sur les langues officielles soumis par les institutions fédérales 
suivant un cycle de deux ans (pour plus de détails, voir la section 4.5.4 de 
la présente Étude de la Colline); 

• des présentations au Conseil du Trésor 34; 

• des rapports sur les résultats ministériels 35; 

• des vérifications et évaluations 36; 

• du Cadre de responsabilisation de gestion 37.  
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Les parties IV et V de la LLO peuvent donner lieu à des plaintes auprès du 
commissaire aux langues officielles ou à des recours judiciaires devant la Cour fédérale. 
Il en est de même pour l’article 91 de la LLO, qui traite des exigences linguistiques lors 
d’une dotation en personnel. Toutefois, aucun recours judiciaire ne peut être formé 
devant la Cour fédérale en vertu de la partie VI. 

4 ENJEUX RÉCENTS 

4.1 MODERNISATION DE LA LOI SUR LES LANGUES OFFICIELLES 

La sanction royale du projet de loi C-13 en 2023 a consacré la plus récente mise 
à jour de la LLO et a mis un terme à de nombreux débats tenus au Parlement à ce 
sujet depuis 2017 38. Dans des rapports déposés en 2019, des intervenants avaient 
recommandé que des changements soient apportés à certains aspects de la LLO qui 
touchent à la fonction publique 39 et certaines de leurs propositions ont été retenues. 
D’autres propositions ont été faites dans le contexte de la pandémie de COVID-19. 
Voici quelques changements importants à noter : 

• une mention voulant que les obligations relatives aux langues officielles 
s’appliquent en tout temps, y compris lors des situations d’urgence 40; 

• un renforcement des pouvoirs du Conseil du Trésor pour ce qui est d’établir des 
principes d’application ainsi que de surveiller et de vérifier la mise en œuvre des 
parties IV, V et VI de la LLO par les institutions fédérales; 

• une nouvelle responsabilité pour le président du Conseil du Trésor quant à la mise 
en œuvre et à la coordination générale de la LLO; 

• une impossibilité pour le président du Conseil du Trésor de déléguer ses 
responsabilités aux administrateurs généraux des institutions fédérales, ce pouvoir 
ayant été abrogé; 

• des définitions couvrant toutes les formes de communications, de publications et 
de services, y compris par la voie électronique ou virtuelle; 

• une clarification des obligations relatives à l’offre de services par les tiers pour le 
compte des institutions fédérales; 

• une mise à jour des obligations relatives aux services aux voyageurs; 

• une clarification des responsabilités des gestionnaires et des superviseurs ainsi 
que des attentes à l’égard des sous-ministres et des sous-ministres délégués; 

• des nouveaux pouvoirs attribués au commissaire aux langues officielles pour 
assurer le respect des parties IV ou V de la LLO 41.  



LES LANGUES OFFICIELLES DANS LA FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE 

 10 

Dans un document de réforme des langues officielles dévoilé en février 2021, 
le gouvernement fédéral a également proposé des modifications de nature 
réglementaire et administrative 42. Toutefois, aucun nouveau règlement pour encadrer 
le respect des obligations relatives aux langues officielles dans la fonction publique 
ne devrait être pris pour l’instant, sauf en ce qui concerne la partie VII et les sanctions 
administratives pécuniaires. 

4.2 SERVICES AU PUBLIC 

4.2.1 Plaintes recevables 

La majorité des plaintes reçues chaque année par le commissaire aux langues 
officielles portent sur les communications avec le public et la prestation des 
services 43. Bien que des progrès aient été réalisés dans ce secteur, certains problèmes 
demeurent, notamment en ce qui concerne l’offre active, les services offerts aux 
voyageurs en français et en anglais et les services fournis par les tiers pour le compte 
des institutions fédérales. Cela tient à plusieurs facteurs. En effet, la LLO semble 
parfois mal comprise. Certaines institutions fédérales paraissent manquer de volonté 
pour l’appliquer, tandis que d’autres ont peut-être une planification déficiente ou 
omettent de surveiller les répercussions de leurs actions. Le recours plus fréquent 
à de nouveaux modes de communication dans l’univers numérique complexifie la 
situation et suscite de plus en plus de plaintes. 

Depuis 2014-2015, alors qu’il était à son plus bas, le nombre de plaintes liées à 
la langue de service a plus que doublé. Le nombre de plaintes a connu quelques 
variations au cours des trois dernières années. Après avoir atteint son sommet 
en 2021-2022, il a diminué les deux années suivantes et est remonté en 2024-2025, 
comme le montre la figure 2. En 2024-2025, 66 % des plaintes reçues par le 
commissaire aux langues officielles concernaient la langue de service. 
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Figure 2 – Services au public : nombre de plaintes recevables déposées  
auprès du commissaire aux langues officielles,  

de 2014-2015 à 2024-2025 

 

Note : Le nombre élevé de plaintes reçues en 2021-2022 et 2022-2023 s’explique en grande partie par 
un discours prononcé uniquement en anglais par le président-directeur général d’Air Canada et 
les plaintes visant les services aux voyageurs. 

Sources : Figure préparée par la Bibliothèque du Parlement à partir de données tirées de Commissariat 
aux langues officielles (CLO), Rapport annuel 2023-2024; et CLO, Rapport annuel 2024-2025. 

4.2.2 Égalité réelle 

Le jugement rendu par la Cour suprême du Canada en 2009 dans l’affaire 
DesRochers c. Canada (Industrie) met l’accent sur l’importance d’offrir des services 
de qualité égale dans les deux langues officielles 44. Dans la foulée de ce jugement, 
le SCT a publié une grille d’analyse pour aider les institutions fédérales à appliquer 
le principe d’égalité réelle à leurs programmes et services 45. En 2019, dans l’affaire 
Thibodeau c. Air Canada, la Cour fédérale a confirmé que l’égalité des deux langues 
officielles comporte quatre volets : l’égalité de statut, l’égalité d’usage, l’égalité 
d’accès et l’égalité de qualité 46. Le principe d’égalité réelle, dont la mise en œuvre a 
connu de grandes variations au début des années 2010, a trouvé sa place dans la LLO 
telle que modifiée en 2023. Celle-ci en fait même l’un des principes clés 
d’interprétation des droits linguistiques 47.  

https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/rapports-annuels/2024/rapport-annuel-2023-2024
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/rapports-annuels/2025/rapport-annuel-2024-2025
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4.2.3 Offre active de services 

L’offre active de services en personne demeure l’un des maillons faibles de l’application 
de la LLO, ce qui peut s’expliquer par un manque de leadership, par des lacunes dans 
la communication de l’importance de cette obligation ou par les aspects humains liés 
au service de première ligne. C’est d’ailleurs à ce chapitre que le rendement des 
institutions fédérales est le plus bas 48. Le commissaire aux langues officielles a 
constaté que l’offre active n’est pas généralisée dans l’ensemble de celles-ci et que 
la situation est particulièrement problématique dans les institutions fédérales qui 
offrent des services aux voyageurs 49. En outre, le SCT a qualifié l’offre active de 
défi récurrent de la mise en œuvre de la LLO, surtout l’offre active en personne 50. 

Le commissaire aux langues officielles a publié, en juillet 2016, une étude sur 
l’accueil bilingue dans les institutions fédérales, dans laquelle il décrit les facteurs 
personnels, organisationnels et sociaux qui ont une incidence sur la décision de faire 
ou non une offre active de services dans les deux langues officielles 51. Il a par la suite 
publié un guide sur l’offre active 52. La modernisation de la LLO n’a pas permis de 
clarifier ce principe comme l’avaient réclamé certains intervenants en 2019, mais 
des avancées sur la scène provinciale offrent un cadre renouvelé d’interprétation 
de l’offre active 53. 

4.2.4 Services offerts aux voyageurs 

L’offre de services aux voyageurs a attiré l’attention du commissaire aux langues 
officielles ces 10 dernières années et continue de soulever des défis. De nombreuses 
plaintes sont déposées dans ce secteur chaque année. L’utilisation des nouvelles 
technologies ne garantit pas une prestation de services de qualité égale en français et 
en anglais, ce qui a poussé le commissaire à recommander l’élaboration de nouveaux 
outils pour mieux faire respecter la LLO 54. Les modifications législatives de 2023 ont 
clarifié les obligations linguistiques en la matière, dans le but : 

• de refléter une décision de la Cour fédérale du Canada rendue en 2021, en clarifiant 
que l’article 22 de la LLO s’applique aussi aux institutions fédérales offrant des 
services aux voyageurs 55; 

• d’assurer une plus grande conformité de la part des institutions fédérales offrant 
des services aux voyageurs, en les soumettant à des sanctions administratives 
pécuniaires en cas de non-respect des obligations de la partie IV de la LLO 56. 

En 2024, la Cour fédérale a reconnu que le Règlement sur les langues officielles – 
communications avec le public et prestation des services doit être interprété de 
manière large et libérale tout comme la LLO dans le contexte des services offerts 
aux voyageurs par des tiers conventionnés 57. 
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4.2.5 Services fournis par les tiers  
pour le compte des institutions fédérales 

L’inclusion de dispositions linguistiques dans les accords et les contrats conclus avec 
les tiers et l’offre de services dans les deux langues officielles pour le compte des 
institutions fédérales connaissent des ratées et requièrent des efforts constants de la 
part des institutions fédérales 58. Les modifications législatives de 2023 ont clarifié les 
obligations linguistiques en la matière, dans le but de refléter une décision de la Cour 
d’appel fédérale rendue en 2022 et de définir en quoi consiste un service offert pour 
le compte d’une institution fédérale 59. 

4.3 LANGUE DE TRAVAIL 

4.3.1 Culture de dualité linguistique en milieu de travail 

En septembre 2017, le greffier du Conseil privé a fait paraître un rapport sur l’état 
du bilinguisme dans la fonction publique fédérale dans lequel étaient formulées des 
recommandations pour améliorer la place qu’occupent les deux langues officielles en 
milieu de travail 60. Le Comité des sous-ministres adjoints sur les langues officielles a 
reçu le mandat d’y donner suite. Un tableau de bord a permis de suivre le statut de mise 
en œuvre des recommandations ciblées à court terme (2017-2019), à moyen terme 
(2020-2021) et à long terme (à compter de 2021) 61. Le suivi des recommandations 
relatives à la formation linguistique et au profil linguistique des postes de supervision 
a été confié au SCT 62. 

4.3.2 Français sous-utilisé 

Les engagements à l’égard de la langue de travail tardent à se concrétiser. Plusieurs 
rapports du commissaire aux langues officielles publiés au fil des 20 dernières années 
montrent que le français demeure sous-utilisé et que l’anglais est prédominant dans 
la culture organisationnelle de la fonction publique fédérale. Selon ces rapports, les 
institutions fédérales font piètre figure pour ce qui est de la possibilité d’utiliser la 
langue officielle de son choix avec son superviseur, dans la rédaction de documents 
ainsi que pour la tenue des réunions, ce que confirment les rapports annuels du SCT 
sur les langues officielles publiés entre 2022 et 2024 63. 

Les sondages auprès des fonctionnaires fédéraux et les données du Recensement 
de 2021 ont confirmé cette tendance 64. Cela dit, depuis 2017, les données sur 
l’utilisation des langues officielles au travail ne sont plus collectées de manière 
systématique. Cela a poussé le commissaire aux langues officielles à recommander 
des améliorations, en 2022-2023, après avoir constaté des problèmes de mesure de 
la capacité réelle des fonctionnaires fédéraux de travailler dans la langue officielle 
de leur choix 65. 
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Par ailleurs, les employés de la fonction publique fédérale éprouvent de l’insécurité 
linguistique au travail, une situation qui perdure, qui s’est accentuée en contexte de 
télétravail ou de travail hybride, et qui a forcé le SCT à créer un groupe de travail 
pour examiner la question 66. 

En situation d’urgence ou de crise, les institutions fédérales ont encore plus de mal à 
respecter leurs obligations en matière de langue de travail, ce qui a poussé le 
commissaire aux langues officielles à présenter des recommandations pour clarifier 
les procédures à suivre en pareille circonstance 67. Depuis 2020, les institutions 
fédérales ont amélioré leur performance, même si certaines ont encore du mal à 
intégrer les langues officielles à leur planification d’urgence et à leur gestion des 
situations de crise 68. 

Dans le contexte de la pandémie de COVID-19, les modes de travail hybrides ou 
virtuels se sont généralisés au sein de la fonction publique fédérale. Le commissaire 
aux langues officielles a exprimé des inquiétudes pour ce qui est du respect des droits 
linguistiques des fonctionnaires fédéraux 69. Les modifications législatives de 2023 
n’ont pas précisé que les employés dont le bureau se trouve dans une région désignée 
bilingue conservent leurs droits linguistiques s’ils travaillent de manière virtuelle à 
partir d’une région désignée unilingue aux fins de la langue de travail. Elles n’ont 
pas non plus modifié le concept de régions désignées bilingues. Le commissaire a 
d’ailleurs ouvert la porte à un élargissement de ce concept, comme l’avaient fait 
d’autres intervenants durant les débats sur la modernisation de la LLO en 2019. 
Le but était notamment d’assurer une plus grande cohérence entre les obligations des 
parties IV et V de la LLO 70. À l’automne 2023, le commissaire a recommandé au 
SCT d’émettre des directives claires et robustes à l’intention des institutions fédérales 
pour encadrer l’usage des langues officielles en contexte de télétravail ou de travail 
hybride 71. 

L’amélioration des capacités linguistiques des employés, le renforcement de la 
capacité des institutions fédérales en matière de langues officielles et l’expression 
d’un leadership clair et soutenu sont parmi les éléments envisagés pour assurer un 
traitement égalitaire des deux langues officielles en milieu de travail. Un ouvrage 
publié en 2019, qui retrace l’histoire de la mise en œuvre de la politique des langues 
officielles dans la fonction publique fédérale des années 1960 à nos jours, confirme 
que le statut de l’anglais demeure prédominant et que cela tient en grande partie au 
comportement des gestionnaires 72. Les modifications législatives de 2023 suscitent 
des espoirs en vue d’améliorer la place du français en milieu de travail.  
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4.3.3 Plaintes recevables 

Entre 2014-2015 et 2024-2025, le nombre de plaintes liées à la langue de travail a 
doublé. Ce nombre a connu des variations à la hausse et à la baisse au cours de la 
période, comme le montre la figure 3. En 2024-2025, les plaintes liées à la langue 
de travail représentaient 22 % des plaintes reçues par le commissaire aux langues 
officielles. Cela dit, en juin 2025, celui-ci a avancé que les manquements en matière 
de langue de travail pourraient être sous-estimés 73. 

Figure 3 – Langue de travail : nombre de plaintes recevables déposées  
auprès du commissaire aux langues officielles,  

de 2014-2015 à 2024-2025 

 

Sources : Figure préparée par la Bibliothèque du Parlement à partir de données tirées de Commissariat 
aux langues officielles (CLO), Rapport annuel 2023-2024; et CLO, Rapport annuel 2024-2025. 

4.4 STRATÉGIES PANGOUVERNEMENTALES 

Le plan d’action du gouvernement du Canada pour les langues officielles 
pour 2003-2008 prévoyait des mesures pour rendre la fonction publique exemplaire en 
matière de langues officielles 74. Le gouvernement avait comme objectif de renforcer 
la capacité bilingue des fonctionnaires fédéraux et d’améliorer la qualité des services 
offerts dans les deux langues. Dans les quatre stratégies pangouvernementales qui ont 
suivi, c’est-à-dire la Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013, 
la Feuille de route sur les langues officielles du Canada 2013-2018, le Plan d’action 
pour les langues officielles 2018-2023 et le Plan d’action pour les langues 
officielles 2023-2028 75, la question du respect des langues officielles dans 
la fonction publique est passée presque inaperçue. 

https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/rapports-annuels/2024/rapport-annuel-2023-2024
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/rapports-annuels/2025/rapport-annuel-2024-2025
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4.5 GESTION DES LANGUES OFFICIELLES ET SURVEILLANCE 

4.5.1 Gouvernance 

Au fil des ans, un grand nombre de responsabilités en matière de langues officielles ont 
été déléguées aux administrateurs généraux des institutions fédérales. Des inquiétudes 
ont été soulevées au sujet de la structure de gouvernance dans la fonction publique, 
la gestion défaillante des langues officielles et le manque d’activités de surveillance. 
Dans son rapport annuel 2018-2019, le commissaire aux langues officielles estimait 
que les principes suivants devaient faire partie d’une gouvernance renouvelée en 
matière de langues officielles : 

 Établir une direction et un leadership clairs à partir des plus hauts 
échelons de l’appareil fédéral; 

 Instaurer un cadre redditionnel cohérent; 
 Placer les langues officielles au cœur des priorités, de la planification 

et des activités gouvernementales; 
 Pratiquer une bonne gestion des langues officielles; 
 Parer aux reculs en assurant la progression continue vers l’égalité 

réelle des langues officielles 76. 

Les modifications législatives de 2023, faites dans le but de répondre aux 
préoccupations concernant la gouvernance, ont renforcé les capacités d’application et 
de surveillance du Conseil du Trésor à l’égard des parties IV, V et VI de la LLO et lui 
ont donné de nouvelles responsabilités en matière de mise en œuvre et de coordination 
générale de la LLO. Le gouvernement fédéral s’est aussi engagé à : 

• créer un cadre de responsabilisation et de reddition de compte en matière 
de langues officielles; 

• créer un centre de renforcement de la partie VII de la LLO; 

• renforcer la coordination entre le ministre du Patrimoine canadien et le 
président du Conseil du Trésor 77. 

Le Cadre de responsabilisation et de reddition de comptes en langues officielles, 
qui « doit être lu conjointement avec la [LLO], les règlements et les instruments 
de politique applicables », a été dévoilé en juin 2024 78. Toutefois, le commissaire 
aux langues officielles aurait souhaité un cadre plus précis et une marche à suivre 
plus claire 79.  
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4.5.2 Dotation en personnel 

La gestion des langues officielles au sein des institutions fédérales pose des défis. 
Notamment, les gestionnaires ont de la difficulté à établir objectivement les exigences 
linguistiques des postes lors d’une dotation en personnel. Le commissaire aux 
langues officielles a qualifié ce défi de systémique, le poussant à publier un rapport 
sur les problèmes liés à la mise en œuvre de l’article 91 de la LLO ainsi qu’un guide 
à l’intention des gestionnaires sur l’identification linguistique des postes, puis à faire 
un suivi de ses recommandations 80. 

Les gestionnaires doivent s’assurer que les profils linguistiques des postes qui relèvent 
d’eux tiennent compte des obligations relatives au service au public et à la langue de 
travail. En sous-estimant le niveau de compétence linguistique requis pour doter ces 
postes, ils risquent de compromettre : 

• le droit des citoyens de recevoir un service de qualité égale dans la langue 
officielle de leur choix; 

• le droit des fonctionnaires fédéraux dans les régions désignées bilingues de 
travailler dans la langue officielle de leur choix; 

• la capacité des institutions fédérales de respecter leurs obligations en vertu 
de la LLO, notamment en situation d’urgence ou de crise 81. 

Depuis l’exercice 2019-2020, le SCT demande aux institutions fédérales de cerner les 
problèmes associés à la mise en œuvre de l’article 91 de la LLO dans leur bilan sur 
les langues officielles 82. De son côté, le commissaire aux langues officielles envoie 
au SCT un rapport trimestriel faisant état des plaintes reçues à cet égard 83. Il lui 
a d’ailleurs recommandé de revoir les politiques et outils en place, d’offrir une 
formation adéquate aux gestionnaires et de mettre en place des mécanismes de 
contrôle et d’évaluation appropriés 84. En 2022-2023, le commissaire a déploré la 
lenteur des progrès réalisés et a recommandé au président du Conseil du Trésor de 
mettre en œuvre un plan d’action qui assurera la conformité des institutions fédérales à 
l’article 91 de la LLO d’ici juin 2025 85. Dans un suivi effectué en 2024, le commissaire 
a constaté que la plupart de ses recommandations n’ont été que partiellement mises en 
œuvre et que la mise en place par les institutions fédérales de plans et de mécanismes 
plus formels est nécessaire 86. 

4.5.3 Plaintes recevables 

Le nombre de plaintes liées aux exigences linguistiques lors d’une dotation en personnel 
a atteint un sommet inégalé en 2015-2016, avec un total de 156 plaintes, un chiffre 
qui n’a cessé de croître jusqu’en 2020-2021, pour ensuite connaître d’importantes 
fluctuations. En 2023-2024, le nombre de plaintes liées aux exigences linguistiques 
des postes a pratiquement retrouvé son niveau de 2013-2014, puis a connu une légère 
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augmentation en 2024-2025, comme le montre la figure 4. Les plaintes liées aux 
exigences linguistiques des postes représentaient 6 % des plaintes reçues par le 
commissaire aux langues officielles en 2024-2025. Dans son rapport sur la mise 
en œuvre de l’article 91 de la LLO, publié en novembre 2020, le commissaire aux 
langues officielles a noté que les plaintes fondées en vertu de l’article 91 de la LLO 
visaient une quantité importante d’institutions fédérales ainsi que des postes de 
groupes et de niveaux variés 87. 

Figure 4 – Exigences linguistiques des postes : nombre de plaintes recevables déposées  
auprès du commissaire aux langues officielles,  

de 2014-2015 à 2024-2025 

 

Sources : Figure préparée par la Bibliothèque du Parlement à partir de données tirées de Commissariat 
aux langues officielles (CLO), Rapport annuel 2023-2024; et CLO, Rapport annuel 2024-2025. 

4.5.4 Reddition de comptes 

En 2013-2014, le SCT a mené à bien, en collaboration avec Patrimoine canadien, 
le premier cycle triennal de collecte de données auprès des institutions fédérales 
concernant la mise en œuvre des parties IV, V, VI et VII de la LLO. Ce processus 
échelonné sur trois ans s’est amorcé en 2011-2012 pour s’achever en 2013-2014, 
et a été mené tous les trois ans jusqu’en 2022-2023 dans le but d’assurer une 
meilleure coordination entre les institutions fédérales. Depuis 2023-2024, les 
institutions visées sont tenues de soumettre un ou deux bilans tous les deux ans 88 
sur l’atteinte de certains objectifs de la LLO, sous la forme d’une auto-évaluation 
de leur performance. Le SCT s’en sert pour produire son rapport annuel sur les 
langues officielles. 

https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/rapports-annuels/2024/rapport-annuel-2023-2024
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/rapports-annuels/2025/rapport-annuel-2024-2025
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Dans son rapport annuel déposé en 2018, le commissaire aux langues officielles a 
critiqué les outils utilisés par le SCT et Patrimoine canadien et a recommandé de les 
modifier pour permettre de brosser un portrait plus clair de la situation des langues 
officielles dans l’ensemble de la fonction publique fédérale 89. En juin 2019, 
le commissaire a dévoilé le Modèle de maturité des langues officielles conçu pour 
aider les institutions fédérales à poser un meilleur diagnostic de leur performance 
dans l’application de la LLO 90. Ce modèle, structuré en trois secteurs d’activité, a 
cessé de faire l’objet de suivis en 2022-2023 en raison des modifications apportées à 
la LLO, mais restera à la disposition des institutions fédérales qui souhaitent l’utiliser 91. 

4.6 INTELLIGENCE ARTIFICIELLE 

Au printemps et à l’automne 2024, le SCT a mené des consultations sur l’utilisation 
de l’intelligence artificielle (IA) au gouvernement fédéral, qui ont mené à l’adoption, 
en mars 2025, de la Stratégie en matière d’intelligence artificielle pour la fonction 
publique fédérale 92. Le commissaire aux langues officielles a mis en lumière les 
deux enjeux suivants : 

• L’IA est source de possibilités en matière de traduction et d’interprétation, mais 
représente un risque élevé lors de communications et de prestation de services 
auprès du public si aucune vérification supplémentaire de la part d’une personne 
qualifiée n’est assurée. 

• Les langues officielles doivent demeurer à l’avant-plan pour atténuer les préjugés 
inconscients de l’IA 93. 

Un projet pilote de centre linguistique en libre-service est actuellement déployé 
à l’échelle de la fonction publique fédérale, en collaboration avec le SCT et le 
Bureau de la traduction de Services publics et Approvisionnement Canada, sous 
la supervision d’un nouveau Centre d’expertise en IA 94. 

5 CONCLUSION 

En somme, l’égalité de statut et d’usage du français et de l’anglais dans les 
institutions fédérales n’est toujours pas pleinement assurée, même s’il s’agit d’une 
exigence inscrite dans l’objet de la LLO. Plusieurs fondent de l’espoir sur les cadres 
législatif et réglementaire modernisés, ainsi que sur la mise à jour à venir des politiques 
et de la structure de gouvernance du régime linguistique fédéral, dans le but d’assurer 
une meilleure conformité à l’esprit et à la lettre de la LLO. Plusieurs enjeux soulevés 
dans la présente Étude de la Colline continueront de retenir l’attention au cours des 
prochaines années, jusqu’à la prochaine révision de la LLO et de ses règlements, 
prévue d’ici 2033. 
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NOTES 

1. Loi sur les langues officielles (LLO), L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.). 

2. Projet de loi C-13, Loi modifiant la Loi sur les langues officielles, édictant la Loi sur l’usage du français 
au sein des entreprises privées de compétence fédérale et apportant des modifications connexes à 
d’autres lois, 44e législature, 1re session (L.C. 2023, ch. 15). 

3. Loi sur l’usage du français au sein des entreprises privées de compétence fédérale, L.C. 2023, ch. 15, 
art. 54. Cette loi entrera en vigueur par décret. 

4. En 2017, des efforts ont débuté pour réduire les obstacles auxquels les Autochtones font face dans la 
fonction publique fédérale, ce qui a mené à des suggestions visant leur embauche, leur formation et leur 
avancement. Voir Gouvernement du Canada, Unis dans la diversité : une voie vers la réconciliation – 
Accueillir, respecter, appuyer et inclure pleinement les Autochtones dans la fonction publique fédérale, 
rapport final des Cercles interministériels sur la représentation des Autochtones, 4 décembre 2017. 

 Dans son document de réforme des langues officielles publié en février 2021, le gouvernement fédéral 
a brièvement fait mention de son engagement à tenir compte des langues autochtones dans la fonction 
publique fédérale, notamment dans son futur cadre de formation en langue seconde pour la fonction 
publique. Voir Gouvernement du Canada, Français et anglais : Vers une égalité réelle des langues 
officielles au Canada. 

 Durant l’étude du projet de loi C-13, en 2022 et 2023, des suggestions ont été faites pour améliorer la 
situation des employés fédéraux autochtones, en parallèle aux améliorations apportées au régime des 
langues officielles dans la fonction publique fédérale. Voir Assemblée des Premières Nations, Projet de 
loi C-13, Loi modifiant la Loi sur les langues officielles, édictant la Loi sur l’usage du français au sein des 
entreprises privées de compétence fédérale et apportant des modifications connexes à d’autres lois, 
mémoire présenté au Comité permanent des langues officielles de la Chambre des communes (LANG), 
31 octobre 2022; Sommet des Premières Nations, Mémoire présenté à LANG; Sénat, Comité permanent 
des langues officielles (OLLO), Troisième rapport, 13 juin 2023; Sénat, Débats, 14 juin 2023; et Sénat, 
Débats, 15 juin 2023. 

5. Charte canadienne des droits et libertés, partie I de la Loi constitutionnelle de 1982, constituant l’annexe B 
de la Loi de 1982 sur le Canada, 1982, ch. 11 (R.-U.). 

6. Le critère de la demande importante est établi en fonction des variables démographiques tirées du 
recensement de la population. Plusieurs dizaines de circonstances générales et particulières sont définies 
dans la réglementation. Voir Règlement sur les langues officielles – communications avec le public et 
prestation des services, DORS/92-48. 

7. Le critère de la vocation du bureau est établi en fonction du type de services offerts ou de l’emplacement 
du bureau, sans égard à la demande importante. Par exemple, un bureau peut être tenu d’offrir des 
services bilingues pour des raisons de santé et de sécurité ou compte tenu de son mandat national 
ou international. 

8. Règlement sur les langues officielles – communications avec le public et prestation des services, 
DORS/92-48. 

9. Ces institutions comptent notamment le Commissariat aux langues officielles (CLO), le Bureau du 
directeur général des élections et le Bureau du vérificateur général du Canada. 

10. Gouvernement du Canada, Exercice de révision de l’application du Règlement sur les langues officielles. 

11. Règlement modifiant le Règlement sur les langues officielles – communications avec le public et 
prestation des services, DORS/2019-242, 25 juin 2019, dans Gazette du Canada, Partie II, 10 juillet 2019, 
p. 4384 à 4396. 

12. Gouvernement du Canada, Directive sur l’application du Règlement sur les langues officielles – 
communications avec le public et prestation des services; et Gouvernement du Canada, Tableau 
comparant le Règlement de 1991 avec le Règlement modifié de 2019, ainsi que l’impact anticipé. 

13. Cette disposition s’applique lorsqu’un bureau parmi plusieurs situés dans la même région est désigné pour 
offrir des services dans les deux langues officielles. Elle rend possibles des ajustements en fonction des 
réalités sociodémographiques des communautés qui utilisent les services des institutions concernées. 

14. Ces changements ont concerné, dans un premier temps, les gares et aéroports – ou leurs bureaux – 
situés dans une capitale provinciale ou territoriale et, dans un deuxième temps, les bureaux d’Immigration, 
Réfugiés et Citoyenneté Canada situés dans les ambassades et les consulats à l’étranger. 

 

http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-13
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-13
https://www.parl.ca/LegisInfo/fr/projet-de-loi/44-1/c-13
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/U-3.5/
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/cercle-savoir/unis-diversite.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/fonctionpublique/mieux-etre-inclusion-diversite-fonction-publique/diversite-equite-matiere-emploi/cercle-savoir/unis-diversite.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/LANG/Brief/BR12049873/br-external/AssemblyOfFirstNations-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/LANG/Brief/BR12049873/br-external/AssemblyOfFirstNations-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/LANG/Brief/BR12049873/br-external/AssemblyOfFirstNations-f.pdf
https://www.ourcommons.ca/Content/Committee/441/LANG/Brief/BR12067750/br-external/FirstNationsSummit-10697855-f.pdf
https://sencanada.ca/fr/comites/OLLO/rapport/118082/44-1
https://sencanada.ca/fr/content/sen/chamber/441/debates/134db_2023-06-14-f
https://sencanada.ca/fr/content/sen/chamber/441/debates/135db_2023-06-15-f
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/const/page-12.html
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/dors-92-48/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/dors-92-48/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/dors-92-48/
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/exercice-revision-application-reglement-langues-officielles.html
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2019/2019-07-10/pdf/g2-15314.pdf
http://www.gazette.gc.ca/rp-pr/p2/2019/2019-07-10/pdf/g2-15314.pdf
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=26163
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/tableau-comparant-reglement-actuel-modifications-proposees.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/tableau-comparant-reglement-actuel-modifications-proposees.html
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15. La nouvelle méthode de calcul tient compte des données relatives aux personnes dont la langue 
maternelle est la langue officielle minoritaire et aux personnes qui parlent principalement ou régulièrement 
cette langue à la maison. Le gouvernement fédéral a ainsi laissé tomber la méthode d’estimation de la 
première langue officielle parlée utilisée dans l’ancienne réglementation, qui ne couvrait pas l’utilisation de 
la langue officielle minoritaire faite par les immigrants, les étudiants en immersion et les familles bilingues. 
Voir Gouvernement du Canada, Demande potentielle de communications et de services fédéraux dans la 
langue officielle minoritaire (données du Recensement de 2021). 

Le critère de vitalité prévu dans la nouvelle réglementation permet de tenir compte de la présence d’une 
école primaire ou secondaire de langue officielle minoritaire dans l’aire de service des bureaux fédéraux 
pour définir l’obligation de ces derniers d’offrir des communications et des services au public dans les 
deux langues officielles. 

La liste des services clés assujettis aux règles générales est élargie pour y inclure la Banque de 
développement du Canada, les organismes de développement économique régional ainsi que tous 
les services fournis par les centres de Service Canada et par les bureaux de passeport. 

Les données du Recensement de 2021 ont été publiées en 2022. Les institutions fédérales avaient 
jusqu’en 2024 pour appliquer les nouvelles règles en vigueur. 

16. En vertu de l’ancien Règlement sur les langues officielles – communications avec le public et prestation 
des services, les bureaux fédéraux perdaient systématiquement leur désignation bilingue lorsque la 
proportion de la population de langue minoritaire diminuait. Dans sa nouvelle version, ce règlement prévoit 
que l’obligation d’un bureau fédéral d’offrir des services dans les deux langues officielles ne sera levée 
que si la population de langue minoritaire diminue en nombre absolu. 

17. La révision décennale de l’application du Règlement sur les langues officielles – communications avec le 
public et prestation des services visant à déterminer les endroits où il faut fournir des services bilingues 
diffère de l’examen, lui aussi décennal, du contenu et de l’application de ce même règlement, prévu à son 
art. 13, qui doit faire l’objet d’un rapport devant le Parlement. 

18. Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada (SCT), Rapport annuel sur les langues officielles 2018-2019, 
p. 7 et 8; SCT, Rapport annuel sur les langues officielles 2019-2020, p. 5 et 6; et SCT, Le Règlement sur 
les langues officielles inclusif : une nouvelle approche pour servir les Canadiennes et les Canadiens en 
français et en anglais, 4 mai 2020. 

Au terme du processus, la base de données Burolis précisera pour chaque institution fédérale si elle est 
ou non dans l’obligation de communiquer avec le public et d’offrir des services dans les deux langues 
officielles. Voir Gouvernement du Canada, Burolis. 

Dans son rapport annuel de juin 2025, le commissaire aux langues officielles indique s’attendre à des 
difficultés en ce qui concerne le recrutement de personnel bilingue et les budgets accordés à la formation 
linguistique. Voir CLO, Rapport annuel 2024-2025, p. 11. 

19. Loi sur les langues officielles, L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.), art. 31. 

La Cour fédérale du Canada a confirmé ce principe dans une décision rendue le 30 octobre 2015. 
Voir Tailleur c. Canada (Procureur général), 2015 CF 1230. 

20. La Cour d’appel fédérale a confirmé ce principe dans une décision rendue le 4 août 2021. 
Voir Canada (Commissaire aux langues officielles) c. Bureau du surintendant des institutions financières, 
2021 CAF 159. 

21. Conseil national mixte, Directive sur la prime au bilinguisme. Pour en savoir plus sur cette mesure, 
voir Lucie Lecomte, La prime au bilinguisme dans la fonction publique fédérale, publication no 2017-29-F, 
Bibliothèque du Parlement, 1er mai 2018. 

22. Gouvernement du Canada, Rapports annuels sur les langues officielles. 

23. Gouvernement du Canada, « Politiques et lignes directrices », Ce que nous faisons : Langues officielles. 

24. Les institutions parlementaires ont pour la plupart adopté des politiques internes qui respectent l’esprit de 
la LLO. 

25. Gouvernement du Canada, Français et anglais : Vers une égalité réelle des langues officielles au Canada. 
 

https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/population-minorite-premiere-langue-officielle-parlee-donnees-recensement-2011.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/population-minorite-premiere-langue-officielle-parlee-donnees-recensement-2011.html
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/sct-tbs/BT23-1-2019-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2021/sct-tbs/BT23-1-2020-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/sct-tbs/BT22-258-2020-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/sct-tbs/BT22-258-2020-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/sct-tbs/BT22-258-2020-fra.pdf
https://www.tbs-sct.canada.ca/burolis/fr
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
http://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/120690/index.do?r=AAAAAQAIdGFpbGxldXIBhttp://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/120690/index.do?r=AAAAAQAIdGFpbGxldXIB
https://decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/501166/index.do
https://www.njc-cnm.gc.ca/directive/d1/v1/fr?print
https://bdp.parl.ca/sites/PublicWebsite/default/fr_CA/ResearchPublications/201729E
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports.html
http://www.tbs-sct.gc.ca/psm-fpfm/ve/ol-lo/wwdol-cnflo-fra.asp#pols
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
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26. Gouvernement du Canada, Partenariats pour le renforcement de la partie VII de la Loi sur les langues 
officielles; Ministère des Finances Canada, Un plan canadien : une classe moyenne forte, une économie 
abordable, un avenir prospère, budget de 2023, p. 158; Gouvernement du Canada, Plan d’action pour les 
langues officielles 2023-2028 : Protection-promotion-collaboration; et CLO, Responsabilités liées à la 
promotion des langues officielles. 

27. Ces dispositions sont entrées en vigueur le 20 juin 2025. Une clause de droits acquis a toutefois été 
prévue pour les titulaires actuels de postes de gestion ou de supervision. Voir Estelle Côté-Sroka, 
« L’exigence de bilinguisme au fédéral, un frein à l’avancement professionnel? », Radio-Canada, 
29 janvier 2025; et CLO, Rapport annuel 2024-2025, p. 10. 

28. Une clause de droits acquis a toutefois été prévue pour les sous-ministres et sous-ministres délégués 
présentement en poste. 

29. Décret d’exemption concernant les langues officielles dans la fonction publique, TR/2005-118. 

30. Gouvernement du Canada, Français et anglais : Vers une égalité réelle des langues officielles au Canada. 

 Avec les années, la responsabilité de la formation linguistique a été transférée aux administrateurs 
généraux des institutions fédérales. Des lacunes dans la prestation des services de formation linguistique 
et dans la reddition de compte touchant ces services ont été constatées. Depuis 1999, les données 
sur l’offre de formation linguistique par les institutions fédérales ne sont plus compilées de manière 
systématique. Selon un rapport publié en 2018 et un article publié en 2023, le calibre et la qualité de la 
formation linguistique ont diminué. Voir Conseil national mixte, Rapport du Comité des LO sur l’état du 
bilinguisme dans la fonction publique, 4 septembre 2018; et Lila Mouch-Essers, « Le français dans la 
fonction publique : un apprentissage au rabais », ONFR TFO, 15 mai 2023. 

31. Les lignes directrices incluent des modalités pour la collecte et le suivi des données sur la formation 
linguistique. Au cours des deux derniers cycles de trois ans, le SCT a noté une baisse dans le niveau 
de formation linguistique accordée par les institutions fédérales pour la progression de carrière de leurs 
employés. Voir Gouvernement du Canada, Lignes directrices sur la formation en seconde langue officielle; 
et SCT, « Chapitre 4. Les institutions et la gestion du dossier des langues officielles », Rapport annuel sur 
les langues officielles 2022-2023. 

32. L’intention des modifications apportées à la LLO était de donner au Conseil du Trésor des pouvoirs 
coercitifs de surveillance à l’égard du respect des langues officielles dans la fonction publique fédérale. 
Toutefois, elles n’ont pas été accompagnées d’engagements clairs obligeant les institutions fédérales 
à faire appel à des ressources centralisées ou reconnues, comme l’École de la fonction publique 
du Canada. 

33. Gouvernement du Canada, Rapports annuels sur les langues officielles. 

34. Gouvernement du Canada, Présentations au Conseil du Trésor. Voir, en particulier, Gouvernement du 
Canada, Exigences et liste de vérification en matière de langues officielles pour les présentations au 
Conseil du Trésor. 

35. Gouvernement du Canada, Rapport sur les résultats ministériels. 

36. Gouvernement du Canada, Audit interne et évaluation. 

37. Gouvernement du Canada, Processus de risque et de conformité. 

38. Pour un portrait général, voir Marie-Ève Hudon, La Loi sur les langues officielles : comprendre 
ses principes et son régime d’application, publication no 2011-55-F, Bibliothèque du Parlement, 
26 novembre 2025. 

39. OLLO, La modernisation de la Loi sur les langues officielles : La perspective des institutions fédérales et 
les recommandations, rapport final, juin 2019; LANG, Modernisation de la Loi sur les langues officielles, 
dix-septième rapport, juin 2019; CLO, Modernisation de la Loi sur les langues officielles : 
Recommandations du commissaire aux langues officielles pour une loi actuelle, dynamique et robuste, 
mai 2019; et Fédération des communautés francophones et acadienne du Canada (FCFA), La FCFA 
passe à l’action : proposition d’un nouveau libellé de la Loi sur les langues officielles, 5 mars 2019. 

40. La pandémie de COVID-19 a mis en lumière les défis que doivent surmonter les institutions fédérales 
pour respecter leurs obligations en matière de communication avec le public et de prestation des services. 
Cela a d’ailleurs amené le commissaire aux langues officielles à présenter des recommandations pour que 
les langues officielles fassent partie intégrante des décisions de ces institutions en pareille circonstance. 
Voir CLO, Une question de respect et de sécurité : l’incidence des situations d’urgence sur les langues 
officielles, octobre 2020. 

 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/pilier-4/partenariats.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/pilier-4/partenariats.html
https://www.budget.canada.ca/2023/pdf/budget-2023-fr.pdf
https://www.budget.canada.ca/2023/pdf/budget-2023-fr.pdf
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/2023-2028.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/2023-2028.html
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/outils-ressources/responsabilites-liees-promotion-langues-officielles
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/outils-ressources/responsabilites-liees-promotion-langues-officielles
https://ici.radio-canada.ca/nouvelle/2135686/bilinguisme-federal-gestionnaires-avancement-barriere
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
https://laws-lois.justice.gc.ca/fra/reglements/TR-2005-118/
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
https://www.njc-cnm.gc.ca/communique/26/699/fr
https://www.njc-cnm.gc.ca/communique/26/699/fr
https://onfr.tfo.org/le-francais-dans-la-fonction-publique-un-apprentissage-au-rabais/
https://onfr.tfo.org/le-francais-dans-la-fonction-publique-un-apprentissage-au-rabais/
https://www.tbs-sct.canada.ca/pol/doc-fra.aspx?id=32788
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc6
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47. Loi sur les langues officielles, L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.), art. 3.1. 

48. CLO, Rapport annuel 2015-2016, p. 14. 

49. CLO, Rapport annuel 2018-2019, p. 10; et CLO, Rapport annuel 2022-2023, p. 2. 

50. SCT, Rapport annuel sur les langues officielles pour l’exercice 2017 à 2018, p. 14; SCT, Rapport annuel 
sur les langues officielles 2018-2019, p. 14; SCT, Rapport annuel sur les langues officielles 2020-2021, 
p. 4 et 13; et SCT, Rapport annuel sur les langues officielles 2021-2022. 

51. CLO, L’accueil bilingue dans les institutions fédérales : parlons-en!. 

52. CLO, L’offre active : une culture de respect, une culture d’excellence. 

53. Un règlement sur l’offre active de services en français est entré en vigueur le 1er avril 2023 en Ontario. 
Il s’agit du premier règlement du genre au pays. Voir Ontario, Règlement de l’Ontario 544/22 : 
Offre active de services en français – Mesures prescrites. 

54. CLO, Rapport annuel 2022-2023, p. 1 à 4. 

55. Thibodeau c. Administration de l’aéroport international de St. John’s, 2022 CF 563; et Loi sur les langues 
officielles, L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.), par. 23(1). 

 En novembre 2024, la Cour d’appel fédérale a maintenu en majorité la décision de première instance. 
Toutefois, en janvier 2025, une demande d’autorisation d’appel a été déposée par l’administration 
aéroportuaire à la Cour suprême du Canada. Voir Administration de l’Aéroport International de St. John’s c. 
Thibodeau, 2024 CAF 197; CLO, Rapport annuel 2024-2025, p. 9; et Cour suprême du Canada, 
Dossier no 41651. 

56. CLO, Document d’information : la modernisation de la Loi sur les langues officielles; et Loi sur les langues 
officielles, L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.), art. 65.1 à 65.95. 

57. Thibodeau c. Autorité aéroportuaire du Grand Toronto, 2024 CF 274; et CLO, Rapport annuel 2023-2024, 
p. 6 et 7. 

58. SCT, Rapport annuel sur les langues officielles 2020-2021, p. 4 et 13; Gouvernement du Canada, « 1.5 
Marchés et accords conclus avec des tiers », Rapport annuel sur les langues officielles 2021-2022; et 
Gouvernement du Canada, « Chapitre 1. Communications et services au public », Rapport annuel sur les 
langues officielles 2022-2023. 

59. Canada (Commissaire aux langues officielles) c. Canada (Emploi et Développement social), 2022 CAF 14; 
et Loi sur les langues officielles, L.R.C. 1985, ch. 31 (4e suppl.), par. 25(2). 

60. Gouvernement du Canada, Le prochain niveau : Enraciner une culture de dualité linguistique inclusive 
en milieu de travail au sein de la fonction publique fédérale. 

61. Gouvernement du Canada, Tableau de bord sur le statut des recommandations en matière de langue 
de travail. 

62. Gouvernement du Canada, Français et anglais : Vers une égalité réelle des langues officielles au Canada; 
SCT, Rapport annuel sur les langues officielles 2020-2021, p. 15; et SCT, « Chapitre 6. Les langues 
officielles et le Secrétariat du Conseil du Trésor du Canada », Rapport annuel sur les langues 
officielles 2022-2023. 

 

https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/plaintes-enquetes/apres-avoir-porte-plainte
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/plaintes-enquetes/apres-avoir-porte-plainte
https://scc-csc.lexum.com/scc-csc/scc-csc/fr/item/6899/index.do
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/services-public/grille-analyse-egalite-reelle.html
https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/420747/index.do
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/droits-linguistiques/services-communications-institutions-federales#paragraph-171
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/droits-linguistiques/services-communications-institutions-federales#paragraph-171
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2023-06/rapport-annuel-1516.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2018-2019.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2022-2023.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2019/sct-tbs/BT23-1-2018-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/sct-tbs/BT23-1-2019-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/sct-tbs/BT23-1-2019-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sct-tbs/BT23-1-2021-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2023/sct-tbs/BT23-1-2022-fra.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2016/laccueil-bilingue-dans-institutions-federales-parlons-en
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/outils-ressources/loffre-active-culture-respect-culture-dexcellence
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/220544
https://www.ontario.ca/fr/lois/reglement/220544
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2022-2023.pdf
https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/521335/index.do
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
https://decisions.fca-caf.ca/fca-caf/decisions/fr/item/521500/index.do
https://decisions.fca-caf.ca/fca-caf/decisions/fr/item/521500/index.do
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
https://www.scc-csc.ca/fr/cases-dossiers/search-recherche/41651/
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2023/document-dinformation-modernisation-loi-sur-langues
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
https://decisions.fct-cf.gc.ca/fc-cf/decisions/fr/item/525032/index.do
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2024-05/rapport-annuel-2023-2024.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sct-tbs/BT23-1-2021-fra.pdf
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2021-2022.html#toc-c1.5
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2021-2022.html#toc-c1.5
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc3
https://decisions.fca-caf.gc.ca/fca-caf/decisions/fr/item/520317/index.do
http://laws-lois.justice.gc.ca/fra/lois/O-3.01/
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/prochain-niveau.html
https://www.canada.ca/fr/conseil-prive/organisation/greffier/publications/prochain-niveau.html
https://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca/fr/ressources-resources/tableau-de-bord-dashboard-fra
https://www.noslangues-ourlanguages.gc.ca/fr/ressources-resources/tableau-de-bord-dashboard-fra
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sct-tbs/BT23-1-2021-fra.pdf
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc8
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc8


LES LANGUES OFFICIELLES DANS LA FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE 

 24 

 

63. SCT, Rapport annuel sur les langues officielles 2020-2021, p. 15 à 21; Gouvernement du Canada, « 2.1 
Synthèse », Rapport annuel sur les langues officielles 2021-2022; et Gouvernement du Canada, « Chapitre 
2. Langue de travail », Rapport annuel sur les langues officielles 2022-2023. 

64. Gouvernement du Canada, « Mon travail », Résultats du Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 
2024 pour la fonction publique; Gouvernement du Canada, « Utilisation des langues officielles », Résultats 
du Sondage auprès des fonctionnaires fédéraux de 2017 par thème pour la fonction publique; et Pascal 
Vachon, « Le français en chute libre dans la fonction publique fédérale », ONFR TFO, 8 décembre 2022. 

65. CLO, Rapport annuel 2022-2023, p. 6 à 9. 

66. CLO, Rapport annuel 2019-2020, p. 5; CLO, (In)sécurité linguistique au travail – Sondage exploratoire 
sur les langues officielles auprès des fonctionnaires du gouvernement fédéral du Canada; CLO, 
Rapport annuel 2022-2023, p. 10; CLO, Étude exploratoire de suivi sur l’insécurité linguistique au sein de 
la fonction publique fédérale en contexte de télétravail et de travail hybride – Rapport sommaire; et SCT, 
Rapport annuel sur les langues officielles 2020-2021, p. 43 et 44. 

67. CLO, Une question de respect et de sécurité : l’incidence des situations d’urgence sur les langues officielles, 
octobre 2020. 

68. SCT, « Chapitre 5. Les langues officielles et les situations de crise », Rapport annuel sur les langues 
officielles 2022-2023. 

69. CLO, Rapport annuel 2022-2023, p. 10. 

70. Ibid., p. 12; CLO, Modernisation de la Loi sur les langues officielles : Recommandations du commissaire 
aux langues officielles pour une loi actuelle, dynamique et robuste, mai 2019, p. 13; et FCFA, La FCFA 
passe à l’action : proposition d’un nouveau libellé de la Loi sur les langues officielles, 5 mars 2019, p. 127. 

71. CLO, Étude exploratoire de suivi sur l’insécurité linguistique au sein de la fonction publique fédérale en 
contexte de télétravail et de travail hybride – Rapport sommaire. 

72. Helaina Gaspard, Canada’s Official Languages: Policy versus Work Practice in the Federal Public Service, 
2019 [ABONNEMENT REQUIS]. 

73. CLO, Rapport annuel 2024-2025, p. 7 et 8. 

74. Gouvernement du Canada, Le prochain acte : un nouvel élan pour la dualité linguistique canadienne – 
Le plan d’action pour les langues officielles, 2003. 

75. Gouvernement du Canada, Feuille de route pour la dualité linguistique canadienne 2008-2013 : 
Agir pour l’avenir, 2008; Gouvernement du Canada, Feuille de route pour les langues officielles 
du Canada 2013-2018 : Éducation, immigration, communautés, 2013; Gouvernement du Canada, 
Plan d’action pour les langues officielles – 2018-2023 : Investir dans notre avenir, 2018; et Gouvernement 
du Canada, Plan d’action pour les langues officielles 2023-2028 : Protection-promotion-collaboration. 

76. CLO, Rapport annuel 2018-2019, p. 18. 

77. Gouvernement du Canada, Français et anglais : Vers une égalité réelle des langues officielles 
au Canada; et Gouvernement du Canada, Plan d’action pour les langues officielles 2023-2028 : 
Protection-promotion-collaboration. 

78. Gouvernement du Canada, Cadre de responsabilisation et de reddition de comptes en langues officielles. 

79. CLO, Rapport annuel 2024-2025, p. iii. 

80. CLO, La mise en œuvre de l’article 91 de la Loi sur les langues officielles : un problème systémique, 
novembre 2020; CLO, Guide sur l’identification linguistique des postes; CLO, Suivi des recommandations 
formulées dans le rapport La mise en œuvre de l’article 91 de la Loi sur les langues officielles : 
un problème systémique; et CLO, Rapport annuel 2024-2025, p. i et ii. 

81. CLO, Une question de respect et de sécurité : l’incidence des situations d’urgence sur les langues officielles, 
octobre 2020, p. 17; et CLO, La mise en œuvre de l’article 91 de la Loi sur les langues officielles : 
un problème systémique, novembre 2020, p. 2. 

82. SCT, Rapport annuel sur les langues officielles 2018-2019, p. 35; et SCT, « Chapitre 4. Les institutions 
et la gestion du dossier des langues officielles », Rapport annuel sur les langues officielles 2022-2023. 

83. CLO, Rapport annuel 2019-2020, p. 33. 

84. CLO, La mise en œuvre de l’article 91 de la Loi sur les langues officielles : un problème systémique, 
novembre 2020, p. 49. 

 

https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sct-tbs/BT23-1-2021-fra.pdf
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2021-2022.html#toc-c2.1
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2021-2022.html#toc-c2.1
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc4
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc4
https://www.tbs-sct.canada.ca/pses-saff/2024/results-resultats/fr/bq-pq/org/00#s1
https://www.tbs-sct.gc.ca/pses-saff/2017-2/results-resultats/bd-pm/00/org-fra.aspx#i4-s14
https://onfr.tfo.org/francais-chute-dans-la-fonction-publique-federale/
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2022-2023.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2019-2020.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2021/insecurite-linguistique-au-travail-sondage-exploratoire
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2021/insecurite-linguistique-au-travail-sondage-exploratoire
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2022-2023.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2023/etude-exploratoire-suivi-sur-linsecurite-linguistique-au-sein-fonction-publique-federale-en-contexte-teletravail-travail-hybride-rapport-sommaire
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2023/etude-exploratoire-suivi-sur-linsecurite-linguistique-au-sein-fonction-publique-federale-en-contexte-teletravail-travail-hybride-rapport-sommaire
https://publications.gc.ca/collections/collection_2022/sct-tbs/BT23-1-2021-fra.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/situations-urgence-langues-officielles.pdf
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc7
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2022-2023.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/modernisation-llo-recommandations.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/modernisation-llo-recommandations.pdf
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/421/OLLO/briefs/OLLO_FCFA_Brief_f.pdf
https://sencanada.ca/Content/Sen/Committee/421/OLLO/briefs/OLLO_FCFA_Brief_f.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2023/etude-exploratoire-suivi-sur-linsecurite-linguistique-au-sein-fonction-publique-federale-en-contexte-teletravail-travail-hybride-rapport-sommaire
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2023/etude-exploratoire-suivi-sur-linsecurite-linguistique-au-sein-fonction-publique-federale-en-contexte-teletravail-travail-hybride-rapport-sommaire
https://canadacommons-ca.lop-bdp.idm.oclc.org/artifacts/1879254/canadas-official-languages/2628405/
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
http://publications.gc.ca/collections/Collection/CP22-68-2003F.pdf
http://publications.gc.ca/collections/Collection/CP22-68-2003F.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2009/pc-ch/CH14-21-2008F.pdf
http://publications.gc.ca/collections/collection_2009/pc-ch/CH14-21-2008F.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2013/pc-ch/CH14-31-2013-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2013/pc-ch/CH14-31-2013-fra.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2018/pch/CH14-39-2018-fra.pdf
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/2023-2028.html
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2018-2019.pdf
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/organisation/publications/publications-generales/egalite-langues-officielles.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/2023-2028.html
https://www.canada.ca/fr/patrimoine-canadien/services/langues-officielles-bilinguisme/plan-action-langues-officielles/2023-2028.html
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/sujets/valeurs-ethique/langues-officielles/modernisation-loi-langues-officielles/cadre-responsabilisation-reddition-comptes-langues-officielles.html
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/article-91-loi-langues-officielles-probleme-systemique.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/identification-linguistique.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2024/suivi-recommandations-formulees-dans-rapport-mise-en-oeuvre-larticle-91-loi-sur-langues-officielles-probleme-systemique
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2024/suivi-recommandations-formulees-dans-rapport-mise-en-oeuvre-larticle-91-loi-sur-langues-officielles-probleme-systemique
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2024/suivi-recommandations-formulees-dans-rapport-mise-en-oeuvre-larticle-91-loi-sur-langues-officielles-probleme-systemique
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/situations-urgence-langues-officielles.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/article-91-loi-langues-officielles-probleme-systemique.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/article-91-loi-langues-officielles-probleme-systemique.pdf
https://publications.gc.ca/collections/collection_2020/sct-tbs/BT23-1-2019-fra.pdf
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc6
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc6
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2019-2020.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/article-91-loi-langues-officielles-probleme-systemique.pdf


LES LANGUES OFFICIELLES DANS LA FONCTION PUBLIQUE FÉDÉRALE 

 25 

 

85. CLO, Rapport annuel 2022-2023, p. 11. 

86. CLO, Suivi des recommandations formulées dans le rapport La mise en œuvre de l’article 91 de la 
Loi sur les langues officielles : un problème systémique; et CLO, Rapport annuel 2024-2025, p. i et ii. 

87. CLO, La mise en œuvre de l’article 91 de la Loi sur les langues officielles : un problème systémique, 
novembre 2020, p. 12 et 13. 

88. Environ 30 institutions devront soumettre un bilan tous les ans. Voir Gouvernement du Canada, 
« Introduction », Rapport annuel sur les langues officielles 2022-2023. 

89. CLO, Rapport annuel 2017-2018, p. 18. 

90. CLO, Modèle de maturité des langues officielles. 

91. CLO, Rapport annuel 2022-2023, p. 12. 

92. Gouvernement du Canada, Stratégie en matière d’intelligence artificielle pour la fonction publique 
fédérale 2025-2027 : Aperçu. 

93. CLO, Lettre du commissaire à la présidente du Conseil du Trésor au sujet de la Stratégie en matière 
d’intelligence artificielle pour la fonction publique fédérale, 29 octobre 2024; et CLO, Rapport 
annuel 2024-2025, p. iii. 

94. Gouvernement du Canada, « Priorité 1 : capacité centrale d’IA », Stratégie en matière d’intelligence 
artificielle pour la fonction publique fédérale 2025-2027 : Domaines prioritaires; et Services publics 
et Approvisionnement Canada, GCtraduction : utiliser l’intelligence artificielle pour créer une fonction 
publique plus agile, plus moderne et plus bilingue, communiqué, 29 septembre 2025. 

https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2022-2023.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2024/suivi-recommandations-formulees-dans-rapport-mise-en-oeuvre-larticle-91-loi-sur-langues-officielles-probleme-systemique
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/publications/etudes-autres-rapports/2024/suivi-recommandations-formulees-dans-rapport-mise-en-oeuvre-larticle-91-loi-sur-langues-officielles-probleme-systemique
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/article-91-loi-langues-officielles-probleme-systemique.pdf
https://www.canada.ca/fr/secretariat-conseil-tresor/services/valeurs-ethique/langues-officielles/rapports/langues-officielles-2022-2023.html#toc2
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2017-2018.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/modele-maturite-lo
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/rapport-annuel-2022-2023.pdf
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/innovations-gouvernementales-numeriques/utilisation-responsable-ai/gc-ai-strategie-apercu.html
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/innovations-gouvernementales-numeriques/utilisation-responsable-ai/gc-ai-strategie-apercu.html
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/salle-nouvelles/2025-03-05/lettre-du-commissaire-presidente-du-secretariat-du-conseil-du-tresor-au-sujet-strategie-en-matiere-dintelligence-artificielle-pour-fonction-publique
https://www.clo-ocol.gc.ca/fr/salle-nouvelles/2025-03-05/lettre-du-commissaire-presidente-du-secretariat-du-conseil-du-tresor-au-sujet-strategie-en-matiere-dintelligence-artificielle-pour-fonction-publique
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
https://www.clo-ocol.gc.ca/sites/default/files/2025-06/rapport-annuel-2024-2025.pdf
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/innovations-gouvernementales-numeriques/utilisation-responsable-ai/gc-ai-strategie-domaines-prioritaires.html#sec2-toc-1
https://www.canada.ca/fr/gouvernement/systeme/gouvernement-numerique/innovations-gouvernementales-numeriques/utilisation-responsable-ai/gc-ai-strategie-domaines-prioritaires.html#sec2-toc-1
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/nouvelles/2025/09/gctraduction--utiliser-lintelligence-artificielle-pour-creer-une-fonction-publique-plus-agile-plus-moderne-et-plus-bilingue.html
https://www.canada.ca/fr/services-publics-approvisionnement/nouvelles/2025/09/gctraduction--utiliser-lintelligence-artificielle-pour-creer-une-fonction-publique-plus-agile-plus-moderne-et-plus-bilingue.html

	Les langues officielles  dans la fonction publique fédérale
	Attribution
	À propos de cette publication

	Table des matières
	Résumé
	Les langues officielles  dans la fonction publique fédérale
	1 Introduction
	2 Principes fondamentaux
	2.1 Communications avec le public et prestation des services
	2.2 Langue de travail
	2.3 Participation équitable des Canadiens d’expression française  et de ceux d’expression anglaise

	3 Responsabilités, application des politiques,  plaintes et recours judiciaires
	4 Enjeux récents
	4.1 Modernisation de la Loi sur les langues officielles
	4.2 Services au public
	4.2.1 Plaintes recevables
	4.2.2 Égalité réelle
	4.2.3 Offre active de services
	4.2.4 Services offerts aux voyageurs
	4.2.5 Services fournis par les tiers  pour le compte des institutions fédérales

	4.3 Langue de travail
	4.3.1 Culture de dualité linguistique en milieu de travail
	4.3.2 Français sous-utilisé
	4.3.3 Plaintes recevables

	4.4 Stratégies pangouvernementales
	4.5 Gestion des langues officielles et surveillance
	4.5.1 Gouvernance
	4.5.2 Dotation en personnel
	4.5.3 Plaintes recevables
	4.5.4 Reddition de comptes

	4.6 Intelligence artificielle

	5 Conclusion



